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Division des Personnels Enseignants  

du Second degré 

 

 

 

La rectrice de la région académique La Réunion 

Rectrice de l’académie de la Réunion 

Chancelière des Universités 

 

Vu  le code général de la fonction publique (Livre V – Titre II – Chapitre II) ; 

Vu  le décret n°80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier des professeurs d’éducation physique et 

sportive ; 

Vu  le tableau d’avancement des professeurs d’éducation physique et sportive établi au titre de l’année 2023 pour 

l’accès au grade de la classe exceptionnelle ; 

 

Arrête : 

Article 1er : sont nommés professeurs d’éducation physique et sportive classe exceptionnelle à compter du 

1er septembre 2023 : 

 

Nom 
Nom 
Patronymique 

Prénom Discipline 

ANTHOINE-
BOUCHER 

ANTHOINE ARMELLE éducation physique et sportive 

BELLON JANNAULT SOPHIE éducation physique et sportive 

BERTRAND BERTRAND RAPHAEL éducation physique et sportive 

BETTINI BETTINI LAURENT éducation physique et sportive 

BOYER BOYER LAURENT éducation physique et sportive 

CESARI ALBERTINI ANNE éducation physique et sportive 

CHABRIAT CHABRIAT THIERRY éducation physique et sportive 

CHARLOT CHARLOT LAURENCE éducation physique et sportive 

DELMOTTE DELMOTTE FREDERIC éducation physique et sportive 

DIAITE DIAITE MYRIAM éducation physique et sportive 

DUPONCHEL DUPONCHEL 
PIERRE MARCEL 
M 

éducation physique et sportive 

HEDOUIN HEDOUIN CORINNE éducation physique et sportive 

HULLEN BAUCHAT AUDREY éducation physique et sportive 

LECAST LECAST BENOIT éducation physique et sportive 

LORION LORION GISELE éducation physique et sportive 

MARQUEZ DIAZ MARQUEZ DIAZ TATIANA éducation physique et sportive 

MAZZOLI MAZZOLI ALBAN éducation physique et sportive 

PAYET PAYET 
FABRICE 
JOSEPH 

éducation physique et sportive 

RUELLAN SAHLER EMMANUELLE éducation physique et sportive 

SALAUN SALAUN STEPHANE éducation physique et sportive 

VIVES VIVES SYLVIE éducation physique et sportive 

 

 

Article 2 : le classement de chacun des intéressés dans son nouveau grade fera l’objet d’un arrêté ultérieur. 

 

 




